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L'auteur capitaine dans la lögion helvötique.
II se distingue ä la premiöre bataille de Zürich avec la cinquiöme demi-brigade

helvötique, au service de la röpublique francaise. 1799.
Son sejour en Gorse avec la troisiöme demi-brigade.
Ses campagnes avec le rögiment suisse, au service de l'empire, ä Naples et en

Calabre, de 1806-1811, et de 1812 en Russie.
Defenses de Bröme et de Maastricht, en 1813 et 1814.
Les journees de mars 1815, et la campagne de Suisse. Le premier bataillon

fedöral. Formalion de la garde (suisse) au service de la deuxieme restauration. 1816.
L'auteur ehef de bataillon au huitieme rögiment de cette garde. 1816-1830.
Les journees de juillet. 1830.
Vie de l'auteur de 1831-1844.
Le soussignö a cru devoir fixer le prix de souscription ä 3 francs et celui de

vente de 5-6 francs. II ne niettra la main ä l'oeuvre que quand le nombre des sous-
criptions couvrira les frais d'impression '. g

Berne, le 5 mai 1857. Rudolphe de Steiger,
ancien officier au service de Naples.

CHRONIQUE.
Dans la session actuelle, l'Assemblöe födörale s'est occupöe des objets militaires

suivants :

Röorganisation de la cavalerie. Le projet a ete renvoyö au Conseil födöral pour
ötudes ultörieures.

Cröation d'un chef du personnel. Cette nouvelle fonction a ötö votee, mais sous
le nom de secrelaire-adjoint au departement militaire fedöral et instructeur-chef
d'infanterie.

Travaux de campagne sur le Rhin. L'Assemblee a döcidö de maintenir ceux d'E-
glisau et de faire raser les autres, ä Bäle, Schaffouse, Rheinfelden.

Röorganisation de l'administration des poudres. Cette administration passera

probablement au departement militaire; deux nouveaux employös y seront creös,

pour la partie technique. II est aussi question de laisser la fabrication de la poudre
ä l'industrie privee.

Gestion de 1856. En reponse ä quelques observations faites par la commission
du Conseil national, concernant entr'autres l'ötat-major genöral, les casernes de

Thoune, la qualitö de la poudre, les landwehrs cantonales, etc. M. le conseiller
föderal Frey-Hörose, directeur du döpartement militaire födöral, a donnö les expli-
cations suivantes, dans la seance du 10 juillet:

« Quant au recrutement de l'ötat-major fedöral, on sera obligö d'en changer
complötement les bases et de revenir ä l'ancien systöme, celui des sous-lieutenants,
car des officiers qui ont döjä le grade de lieutenant ne sont pas volontiere disposös ä

quitter leur corps, qu'ils connaissent, ou ils ont des amis, pour entrer dans un
corps tout different, nouveau pour eux, et avec un nouvel uniforme. Mais ces sous-
lieutenants pourraient ötre formös de maniere ä ce qu'ils ne figurent pas tout
d'abord dans l'ötat-major, mais qu'ils aillent avec les diverses armes dans les öcoles

militaires.
Quant au commissariat des guerres, je vous prie d'avoir un peu d'indulgence,

1 La Revue militaire recevra aussi les souscriptions.
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car les travaux exceptionnels de l'automne et de l'hiver derniers ont du retarder le

röglement de plusieurs comptes.
Quoique M. le colonel Abys, lors de son entröe en campagne, ait öle immödiatement

remplace par M. le lieutenant-colonel Tiischer, ce changement de personnel
a aussi occasionnö quelque retard.

Je deplore egalement les casernes de Thoune, car un local convenable influe
plus qu'on ne le pense sur les resultats de l'instruction. Mais, vu le manque de

bonne volontö de la ville de Thoune, il ne reste qu'ä s'abstenir autant que possible

d'envoyer des troupes sur cette place d'armes; ou bien peut-ötrela Confödöration
devra-t-elle bätir ä ses frais une caserne sur l'Allmend, qui estsa propriötö parti-
culiöre.

Les plaintes qu'on ölöve sur ce que des colonels föderaux tont des inspections
sans ötre accompagnös d'adjudants ne sonl pas complötement fondees, car chaque
fois qu'un colonel a demande un adjudant on le lui a accordö; mais la difficulte git
dans une autre cause. S'il fallait donuer une haute solde pour les jours de service
et une ration de cheval pendant toute la duröe des fonctions, les frais seraient
considörables, pour de simples inspections; mais si l'on ne fail pas cela, d'aulre part,
on a de la difficulte a trouver des adjudants.

Quant au fusil Prelat-Burnand, il a döjä ötö procödö ä plusieurs essais; mais

M. Prölat n'est pas lui-möme encore complötement fixe sur la meilleure forme de

son invention. Les derniers essais ont permis de fixer definitivement le nombre el
la forme des rayures du fusil de chasseurs. aussi l'on a commande dans diverses

fabriques autant de fusils de chasseurs qu'elles peuvent en fournir. Vous voyez
par lä, Tit., que tout a ötö fait pour armer notre infanterie le mieux possible.

Quant ä la poudre, qui ressort du reste du döpartement des Finanees, je puis vous
assurer que, teile qu'on la fabrique actuellement, eile est tout ä fait convenable

pour le tir de la carabine. Mais pour l'artillerie eile a encore besoin de quelques
modifications.

Enfin quant aux conförences d'Arau, qui ont ölabore une soixantaine de

propositions, dont quelques-unes pourraient ötre fort prejudiciables ä notre militaire,
propositions augment'es encore par St-Gall, je dirai que le departement n'attendait

que le rapport du genöral pour soumettre notre militaire ä un examen serieux.
II va bien sans dire que, dans cet examen. il <era tenu compte des propositions
d'Arau.»

Des nouveaux reglements d'exercices ä l'impression depuis une annee. il vient
enfin de paraitre trois volumes, savoir: Ecole de soldat: infanterie legere; service de

garde.

Vaud. — Des essais ont öte faits recemment pres de Morges par la commission
du Departement militaire pour comparer le fusil Prelat-Burnand ä d'autres armes,
et particulierement au fusil de munition. Nous esperons pouvoir publier prochaine-
ment quelques extraits du rapport de la commission, qui est, dit-on, tres favorable au
fusil Prelat-Burnand.

— La röunion annuelle de la section cantonale des officiers aura lieu ä Cully le 9

aoüt prochain.
A 10 heures reception, ä 11 heures parade, seance au temple, ä 2 heures banquet,

puis bal sous une cantine construite ad hoc.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER HLS, ESCALIER-DC-MARCHE, 20.
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